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DUP - DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

La Déclaration d’Utilité Publique est une prérogative de puissance publique. C’est le droit, pour l’Etat, de demander à 
un juge, de l’ordre judiciaire, de transférer, pour cause d’utilité publique, la propriété d’un immeuble, au profit d’une 
personne publique ou privée (afin par exemple de lui permettre de réaliser une opération d’aménagement), moyennant 
une juste et préalable indemnité. Elle est obtenue à l’issue d’une enquête d’utilité publique. 

La Déclaration d’Utilité Publique est en règle générale prononcée par décret en Conseil d’Etat. Elle ne peut intervenir 
que si tous les documents d’urbanisme sont ou ont été rendus compatibles avec le projet. La mise en compatibilité 
des documents d’urbanisme est effectuée grâce à des enquêtes conjointes à l’enquête publique préalable à la DUP du 
projet.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
- DUP Plateau des Capucins AP: 04/05/2007 Prorogée : 04/05/2017
- DUP Roseraie AP: 04/05/2007 Prorogée : 26/03/2012
- DUP Aménagement cyclable chemin de halage de la Mayenne (DUP linéaire) AP: 06/01/2012
- DUP Eclateries AP: 10/04/2014 
- DUP Ligne de tram AP: 20/02/2017
- DUP Quai Saint-Serge AP: 13/03/2018

AVRILLÉ :
- DUP Centre ville - Secteur Acacias AP: 17/11/2014 Prorogée : 09/12/2019

BEAUCOUZÉ :
- DUP Hauts-du-Couzé AP: 15/10/2012
- DUP RN23/RD106/RD56 Aménagement échangeur RN23 / A11 AP: 11/04/2008

CANTENAY-ÉPINARD :
- DUP Aménagement cyclable du chemin de halage de la Mayenne (DUP linéaire) AP: 06/01/2012

FENEU :
- DUP Réserves Foncières AP: 22/01/2013
- DUP Aménagement cyclable du chemin de halage de la Mayenne (DUP linéaire) AP: 06/01/2012

LOIRE-AUTHION :
LA BOHALLE :

- DUP Usine des eaux l’île au bourg (Pèrimètre captage d’eau) AP: 03/02/2003 et AP: 07/04/2014
BRAIN SUR L’AUTHION:

- DUP Secteurs des Gantières et des  Buissons Belles AP: 15/02/2019
LA DAGUENIÈRE :

- DUP Usine des eaux l’île au bourg (Pèrimètre captage d’eau) AP: 03/02/2003 et AP: 07/04/2014
- DUP Fosse de Sorges ( Pèrimètre captage d’eau) AP: 24/07/2006 et AP: 31/03/2008

LONGUENÉE-EN-ANJOU :
LA MEIGNANNE :

- DUP Réserves Foncières (multisites habitat) AP: 22/01/2013
LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE :

- DUP Secteur des Chênes 2 AP: 13/11/2012
- DUP Aménagement cyclable du chemin de halage de la Mayenne (DUP linéaire) AP: 06/01/2012

MONTREUIL-JUIGNÉ :
- DUP Aménagement cyclable du chemin de halage de la Mayenne (DUP linéaire) AP: 06/01/2012
- DUP Secteur Secteur du Hameau de la Vallée AP: 15/06/2020

MURS-ÉRIGNÉ :
- DUP Hauts de Mûrs AP: 27/01/2011
- DUP La Bouzane AP: 27/01/2011

PONTS-DE-CÉ :
- DUP Les Grands Maisons AP: 23/04/2010
- DUP ZA de Sorges AP: 30/08/2011
- DUP L’île au bourg (Pèrimètre captage d’eau) AP: 07/04/2014
- DUP Usine des eaux l’île au bourg (Pèrimètre captage d’eau) AP: 03/02/2003 et AP: 07/04/2014
- DUP Fosse de Sorges (Pèrimètre captage d’eau) AP: 24/07/2006 et AP: 31/03/2008

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU :
SOUCELLES :

- DUP Réserves Foncières (multisites habitat) AP: 22/01/2013
VILLEVÊQUE :

- DUP de l’Aurore AP: 13/05/2019
- DUP Secteur les Ecotières AP: 16/05/2018

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE :
- DUP Secteur de la Jolivetterie AP: 10/09/2018

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE :
- DUP Gagné AP: 15/11/2019

SAINT-LÉGER-DE-LINIERES :
SAINT-JEAN-DE-LINIERES :

- DUP Réserves Foncières (Polarité Ouest) AP: 22/01/2013
SAINT-LÉGER-DES-BOIS :

- DUP Réserves Foncières (Multisites Habitat) AP: 22/01/2013

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX :
- DUP Secteur de la Moinerie AP: 22/11/2017

TRELAZÉ :
- DUP Guérinière – Quantinière AP: 08/09/2010
- DUP Paubinière AP: 10/09/2010

VERRIÈRES-EN-ANJOU :
 PELLOUAILLES-LES-VIGNES / SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU :

- DUP Océane AP: 15/04/2011
- DUP Secteur des Dolantines AP: 02/12/2020

SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU :
- DUP Chêne Vert AP: 01/09/2011
- DUP Océane AP: 15/04/2011
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PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à jour n°1 du 5 Mai 2022

« L’article L. 115-3 du code de l’urbanisme prévoit que « dans les parties de commune nécessitant une protection 
particulière en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages, le conseil municipal peut décider, 
par délibération motivée, de soumettre, à l’intérieur de zones qu’il délimite, à la déclaration préalable prévue par 
l’article L. 421-4 [du code de l’urbanisme], les divisions volontaires, en propriété ou en jouissance, d’une propriété 
foncière, par ventes ou locations simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d’aménager. » 
Ainsi, dans des périmètres présentant une sensibilité et/ou un intérêt particulier d’un point de vue patrimonial (bâti ou 
végétal), une commune peut décider de soumettre à déclaration préalable toute division foncière non constitutive de 
lotissement (c’est-à-dire division qui n’est pas opérée en vue de bâtir). 

L’existence de ces périmètres donne ensuite la possibilité au maire, en tant qu’autorité compétente en matière de 
délivrance des autorisations d’urbanisme, de peut s’opposer à la division si celle-ci, par son importance, le nombre 
de lots ou les travaux qu’elle implique, est de nature à compromettre gravement le caractère naturel des espaces, la 
qualité des paysages ou le maintien des équilibres biologiques. »

LISTE DES COMMUNES CONCERNÉES

MÛRS - ÉRIGNÉ

PONTS-DE-CÉ

Le droit de préemption est exercé en vue de la réalisation, dans l’intérêt général, des actions ou opérations répondant 
aux objets définis à l’article L. 300-1, à l’exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces 
naturels, ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites actions ou opérations 
d’aménagement.

Conformément à l’article L. 211-1 du Code de l’urbanisme, les communes dotées d’un plan d’occupation des sols 
rendu public ou d’un plan local d’urbanisme approuvé peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption 
urbain notamment sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d’urbanisation future délimitées par ce plan.
 
Conformément à l’article L. 211-2 du Code de l’urbanisme, lorsque la commune fait partie d’un établissement public 
de coopération intercommunale y ayant vocation, elle peut, en accord avec cet établissement, lui déléguer tout ou 
partie des compétences qui lui sont attribuées par le droit de préemption. Les communes d’Angers Loire Métropole 
ont délégué à cette dernière leur droit de préemption urbain. 

Conformément à l’article L. 211-4 du Code de l’Urbanisme, le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI peut 
décider, par délibération motivée, de rendre applicable aux opérations mentionnées ci-dessous le droit de préemption, 
sur tout ou partie des zones d’application du DPU : 
- aux copropriétés créées depuis plus de dix ans ;
- à la cession de parts ou d’actions de sociétés visées aux titres II et III de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 et donnant 
vocation à l’attribution d’un local d’habitation, d’un local professionnel ou d’un local mixte et des locaux qui lui sont 
accessoires ;
- à l’aliénation d’un immeuble bâti, pendant une période de quatre ans à compter de son achèvement.

Tout propriétaire d’un bien soumis au droit de préemption peut proposer au titulaire de ce droit l’acquisition de ce bien 
(via une déclaration d’intention d’aliéner), en indiquant le prix qu’il en demande. Le titulaire doit se prononcer dans un 
délai de deux mois à compter de ladite proposition.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
- DPUR Secteur Saint-Serge créé le 07/07/2005
- DPUR Secteur de la Gare créé le 09/04/2009
- DPUR Secteur Thiers-Boisnet créé le 16/09/2002
- DPUR Secteur Carnot-Buffon créé le 16/09/2002
- DPUR Secteur Deux-Croix Banchais / Gaston Birgé créé le 14/12/2006
- DPUR Secteur Boreau Bardoul créé le 16/09/2002
- DPUR Secteur Terrien Cocherel / Banchais créé le 16/09/2002
- DPUR Secteur Cité historique créé le 05/07/2007
- DPUR Secteur Verneau / Potager Angevin créé le 05/04/2012
- DPUR Ilot Savary - Quartier St Serge / Ney / chalouère créé le 08/01/2021

LOIRE-AUTHION : 
LA BOHALLE : 

- DPUR Secteur Z.A. créé le 07/01/2008

MONTREUIL-JUIGNÉ : 
- DPUR Secteur Coeur de Ville créé le 06/09/2021

SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOU : 
- DPUR Secteur Centre Ville créé le 08/01/2021

DIVISIONS FONCIÈRES SOUMISES À DÉCLARATION PRÉALABLE
HORS LOTISSEMENT

DPUR-DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN RENFORCÉ
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d’ouverture au public des espaces naturels sensibles (ENS), destinée à préserver la qualité des sites, des paysages, 
des milieux naturels et des champs naturels d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels. 
L’identification par le Département de ces ENS et plus globalement la mise en œuvre de cette politique est régie par 
les articles L.113-8 et suivants du Code de l’urbanisme. Une compatibilité avec les schémas de cohérence territoriale 
est nécessaire.
 
Afin de financer des opérations de préservation, de restauration, de gestion et/ou de valorisation des espaces naturels 
sensibles, le Département peut instituer une part départementale de la taxe d’aménagement, dans les conditions 
définies à l’article L.331-3 du code de l’urbanisme. Il a également la possibilité de créer des zones de préemption ENS, 
conformément à l’article L. 215-1 et suivants du même code.
 
En Maine et Loire, le Département porte une politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles depuis 1989. Elle 
s’appuie aujourd’hui sur un plan départemental des ENS 2017-2021, et sur l’identification de 89 ENS en Anjou, dont 14 
présents en tout ou partie sur le territoire d’ALM.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
- Lac de Maine 
- Etang Saint-Nicolas
- Basses vallées angevines
AVRILLÉ :
- Etang Saint-Nicolas 
BEAUCOUZÉ :
- Etang Saint-Nicolas 
BÉHUARD :
- La vallée de la Loire ( ZPENS délib du 22 janvier 2018 )
BOUCHEMAINE :
- La vallée de la Loire 
- Lac de Maine 
- Basses vallées angevines
BRIOLLAY :
- Basses vallées angevines
CANTENAY-ÉPINARD :
- Basses vallées angevines
ÉCOUFLANT :
- Basses vallées angevines
LOIRE-AUTHION : 

ANDARD : 
- Marais d’Andard et Brain-sur-Authion ( ZPENS délib du 16 avril 2018 )

BRAIN-SUR-L’AUTHION : 
- Marais d’Andard et Brain-sur-Authion ( ZPENS délib du 16 avril 2018 )
- Ardoisières de Trélazé

LA BOHALLE : 
- La Vallée de la Loire

LA DAGUENIÈRE : 
- La Vallée de la Loire

ST-MATHURIN-SUR-LOIRE : 
- La Vallée de la Loire
LONGUENÉE-EN-ANJOU : 

LA MEIGNANNE : 
- Bocage et mares à l’Ouest d’Angers

LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE : 
- Vallée de la Mayenne

LE PLESSIS-MACÉ : 
- Parc du château du Plessis-Macé 

PRUILLÉ : 
- Vallée de la Mayenne
MONTREUIL-JUIGNÉ :
- Marais de Juigné
- Vallée de la Mayenne
MURS-ÉRIGNÉ :
- La vallée de la Loire ( ZPENS délib du 27 mai 2019 )
- La roche de Mûrs ( ZPENS délib du 27 mai 2019 )
- Boucle de l’Aubance 
PONTS-DE-CÉ :
- La vallée de la Loire
- Ardoisières de Trélazé
RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU :

SOUCELLES :
- Basses vallées angevines

VILLEVÊQUE :
- Basses vallées angevines
SAINT- BARTHÉLEMY- D’ANJOU :
- Ardoisières de Trélazé
SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE :
- Bocage et mares à l’Ouest d’Angers
SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE :
- La vallée de la Loire ( ZPENS délib du 23 septembre 2019 )
- Basses vallées angevines ( ZPENS délib du 23 septembre 2019 )
SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE :
- Bocage et mares à l’Ouest d’Angers
SAINT-LÉGER-DE-LINIÈRES :

SAINT-LÉGER-DES-BOIS :
- Forêt de Bécon
SAINT- MARTIN - DU - FOUILLOUX :
- Bois du Fouilloux 
- Forêt de Bécon
SAVENNIÈRES :
- La vallée de la Loire
SOULAIRE-ET-BOURG :
- Basses vallées angevines
TRELAZÉ :
- Ardoisières de Trélazé

ENS-ESPACES NATURELS SENSIBLES
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de construire une stratégie foncière pouvant s’appuyer sur la mise en place de zones de préemptions sur tout ou partie 
des ENS de son territoire. Afin de conserver à cet outil une vision locale, le Département s’est prononcé en faveur 
de la délégation de son droit de préemption aux collectivités concernées. Dans le prolongement de cette décision, le 
Département renouvelle son régime d’aides à l’acquisition par des collectivités avec des taux pouvant aller jusqu’à 80% 
des montants considérés.
Il faut noter qu’un périmètre de préemption ENS n’est jamais créé pour contrecarrer une vente, mais qu’il se décide 
bien en amont, en concertation avec l’ensemble des collectivités, au vu des enjeux de préservation des milieux et en 
réponse à un projet clairement identifié de gestion et de valorisation du site.

Le droit de préemption ENS constitue un outil de veille pour les collectivités qui souhaiteraient le mettre en oeuvre
et permet notamment d’offre :
- Une lisibilité sur les mutations réalisées au sein du périmètre défini ;
- Une possibilité de préempter et de s’appuyer sur l’aide du Département pour mener une acquisition ;
- Un porté à connaissance pour les vendeurs et acheteurs potentiels sur le projet que la collectivité souhaite
conduire sur les parcelles concernées.

A l’échelle d’ALM, 5 communes (ou communes déléguées) concernées par un ENS ont délibéré pour la mise en place 
d’un périmètre de préemption et pour bénéficier de la délégation de ce droit : »

BEHUARD :
- La vallée de la Loire Aval (délibération du 22 janvier 2018)

LOIRE AUTHION :
ANDARD :

- Le Marais d’Andard et de Brain-sur-l’Authion (délibération du 16 avril 2018)
BRAIN-SUR-L’AUTHION

- Le Marais d’Andard et de Brain-sur-l’Authion (délibération du 16 avril 2018)

MURS-ÉRIGNÉ :
- La vallée de la Loire Aval (délibération du 27 mai 2019)
- La roche de Mûrs (délibération du 27 mai 2019)

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE :
- Basses vallées angevines (délibération du 23 septembre 2019)
- La vallée de la Loire Aval (délibération du 23 septembre 2019)

     

Crée en 1985, le PAE est un dispositif de participation des constructeurs au financement, en tout ou partie, d’un 
programme d’équipements publics qu’une commune, ou un EPCI, s’engage à réaliser, dans un secteur déterminé, 
pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier de ce secteur. Régi par l’article 
L. 332-9 du Code de l’urbanisme, le PAE a un objectif exclusivement financier et ne constitue pas une procédure 
d’urbanisme, même s’il peut s’associer avec certaines d’entre elles. 

Le PAE procède d’une volonté d’organiser le financement des équipements publics. Les équipements financés sont de 
toutes sortes : infrastructures (voiries, réseaux, espaces publics…), d’équipements de superstructure. 

Il peut être institué à l’initiative du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) ou du syndicat mixte compétent pour la réalisation des équipements.

Il importe de souligner que depuis le 1er mars 2012, il n’est plus possible de créer de Programme d’aménagement 
d’ensemble (PAE). Cependant, les PAE mis en place avant cette date continuent à produire leurs effets jusqu’à ce que 
le conseil municipal décide de le clore.

Un PAE est constitué de quatre éléments : un plan, une liste d’équipements, un tarif et un calendrier. 

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

MURS-ÉRIGNÉ :

- PAE Hameau du grand Claye délibération du 27 février 2012
 Mise à jour du Périmètre par délibération du 13 janvier 2015.

ZPENS- ZONE DE PRÉEMPTION DANS UN ESPACE NATUREL SENSIBLE PAE-PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE
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d’arrêté municipal, est utilisé pour les projets de démolition totale ou partielle d’une construction protégée ou située 
dans un secteur protégé. 

Doivent être précédés d’un permis de démolir : 
-Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située dans une 
commune ou une partie de commune où le conseil municipal a décidé d’instituer le permis de démolir.

-Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction inscrite au titre des 
monuments historiques, adossée à de ces monuments ou située dans le champ de visibilité de ces derniers ou dans 
une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager.  

-Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée comme 
devant être protégée en étant située à l’intérieur d’un périmètre délimité par un plan local d’urbanisme en application 
de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5-III-2°).

Les démolitions d’un bâtiment menaçant ruine ou d’un immeuble insalubre sont dispensées du permis de démolir.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
- Sur l’ensemble du territoire communal

AVRILLÉ :
- Sur l’ensemble du territoire communal

BEAUCOUZÉ :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

BOUCHEMAINE :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

BRIOLLAY :
- Sur l’ensemble du territoire communal

CANTENAY-EPINARD :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

ÉCOUFLANT :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

ÉCUILLÉ :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

FENEU :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

LONGUENÉE-EN-ANJOU :
LA MEIGNANNE :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)
LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)
LE PLESSIS-MACÉ :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

MONTREUIL-JUIGNÉ :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

MURS-ÉRIGNÉ :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

LE-PLESSIS-GRAMMOIRE :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

LES PONTS-DE-CÉ :
- Sur l’ensemble du territoire communal

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU :
SOUCELLES :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)
VILLEVÊQUE :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOU :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SAINT-LÉGER-DE-LINIÈRES :
SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)
SAINT-LÉGER-DES-BOIS :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX :
- Sur l’ensemble du territoire communal hors zones protégées (voir délibération n°2014-01-05)

SARRIGNÉ :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SOULAINES-SUR-AUBANCE :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

SOULAIRE-ET-BOURG :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

TRELAZE :
- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

VERRIERES-EN-ANJOU :
PELLOUAILLES-LES-VIGNES :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)
SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU :

- Constructions identifiées par le PLU au titre de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5 III 2°)

PERMIS DE DEMOLIR
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PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à jour n°1 du 5 Mai 2022

Conformément à l’article L. 332-11-3 du Code de l’urbanisme, le Projet Urbain Partenarial (PUP) prévoit la prise 
en charge financière de tout ou partie des équipements, situés dans les zones urbaines et les zones à urbaniser, 
nécessaires à des opérations d’aménagement ou de construction. Le propriétaire des terrains concernés, l’aménageur 
et le constructeur peuvent conclure avec la commune ou l’EPCI compétent en matière de documents d’urbanisme, une 
convention appelée Projet Urbain Partenarial. A travers cette convention, le propriétaire, l’aménageur ou le constructeur 
s’engage à financier tout ou partie des équipements nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement ou de 
construction autres que les équipements propres. La collectivité s’engage quant à elle à réaliser ces équipements dans 
les conditions fixées conventionnellement par les parties (délais, etc.). 

Le Projet Urbain Partenarial a été institué par la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte 
contre l’exclusion. Il constitue un dispositif plus libéral de contribution à la réalisation d’équipements publics que le 
Programme d’Aménagement d’Ensemble (PAE) mis en place en 1985. Cet outil de financement entend permettre le 
développement de l’urbanisme opérationnel d’initiative privée.  

Conclu sans mise en concurrence, il entraine de plein droit l’exonération de la part communale de la taxe d’aménagement 
pour les constructions comprises dans le périmètre. 

Afin d’améliorer le mécanisme du PUP pour les opérations échelonnées dans le temps, la loi ALUR du 24 mars 2014 
donne à l’EPCI ou la commune compétent en matière de PLU (autorité qui est signataire du PUP) la possibilité « 
d’officialiser » la prise en charge du surdimensionnement des équipements publics qui reste à sa charge après la 
première convention de PUP. La collectivité peut ainsi fixer, pour une durée maximale de 15 ans, un périmètre à 
l’intérieur duquel les propriétaires fonciers, les aménageurs ou les constructeurs qui s’y livrent à des opérations 
d’aménagement ou de construction, participent, dans le cadre de conventions de PUP, à la prise en charge des 
équipements publics (d’infrastructures), qu’ils soient encore à réaliser ou déjà réalisés, dès lors qu’ils répondent 
aux besoins des futurs habitants ou usagers de leurs opérations. Les conventions successivement établies peuvent 
viser des programmes d’équipements publics différents lorsque les opérations de construction attendues dans chaque 
périmètre de convention ne nécessitent pas les mêmes besoins en équipements.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

LONGUENÉE-EN-ANJOU :
LE PLESSIS-MACÉ :
- PUP Secteur Grand Maison / Les Marottes

Pour préparer une opération d’aménagement ou la réalisation de travaux publics, l’article L. 111-10 du code 
de l’urbanisme prévoit la possibilité d’instituer des périmètres dans lesquels il peut être sursis à statuer sur les 
autorisations d’occupation des sols qui pourraient rendre plus onéreuse l’exécution du projet envisagé. Il s’agit d’une 
mesure à caractère conservatoire, facultative et exceptionnelle, destinée à empêcher ou à différer une autorisation.

L’autorité compétente pour réaliser le projet prend alors une délibération instituant un périmètre de sursis à statuer.
La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son entrée en 
vigueur, l’exécution des travaux publics ou la réalisation de l’opération d’aménagement n’a pas été engagée. Ainsi, un 
périmètre de sursis à statuer a une durée de validité de 10 ans. Au cours de cette période, l’autorité compétente pour 
délivrer les autorisations d’urbanisme peut, conformément à l’article L. 110-10 du Code de l’urbanisme, surseoir à 
statuer sur les demandes d’autorisation relatives aux travaux ou constructions susceptibles de rendre plus onéreuse 
la réalisation de l’opération d’aménagement. Le sursis à statuer opposé sur ce fondement ne peut excéder deux ans.

Il ne peut être prononcé que si l’acte décidant la prise en considération (délibération) a été publié avant le dépôt de la 
demande d’autorisation.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES
ANGERS :

 - PSS Potager Angevin DCM : 30/01/2012

ÉCOUFLANT :
 - PSS Centre-bourg DCM : 03/07/2012

LOIRE-AUTHION :
BRAIN-SUR-L’AUTHION :

 - PSS L’Hopiteau DCM : 17/01/2019

LONGUENÉE-EN-ANJOU :
LA MEIGNANNE :

 - PSS Les Pâtisseaux DCM : 07/12/2017
PLESSIS-MACÉ :

 - PSS Centre-Bourg

LES PONTS-DE-CE :
 - PSS Les Portes de Cé DCM : 15/03/2022

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU :
VILLEVÊQUE :  

 - PSS L’Aurore DCM : 12/02/2018
 - PSS Hauts du Loir DCM : 25/03/2021

PUP-PROJET URBAIN PARTENARIAL SURSIS A STATUER
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actions et opérations contribuant à la réalisation des objectifs définis à l’article L. 101-2 (ancien article L. 121-1). Elle 
constitue un élément du prix de revient de l’ensemble immobilier.

Angers Loire Métropole est compétente de plein droit pour instaurer et percevoir la part intercommunale de la taxe 
d’Aménagement.

Depuis le 1 Janvier 2018, le taux de la taxe d’aménagement a été harmonisé sur l’ensemble du territoire communautaire.

ALM a fixé un taux unique de la part intercommunale de la taxe d’aménagement de 5%.

TAXE D’AMÉNAGEMENT
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Conformément à l’article L. 311-1 du Code de l’urbanisme, les Zones d’Aménagement Concerté sont les zones à 
l’intérieur desquelles une collectivité publique ou un établissement public y ayant vocation décide d’intervenir pour 
réaliser (en régie par exemple) ou faire réaliser (via une concession d’aménagement par exemple) l’aménagement et 
l’équipement des terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra en vue 
de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés. 

Le périmètre et le programme de la zone d’aménagement concerté sont approuvés par délibération du conseil 
municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent. 

Sont toutefois créées par le préfet, après avis du conseil municipal de la ou des communes concernées ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent, les zones d’aménagement concerté réalisées à 
l’initiative de l’Etat, des régions, des départements ou de leurs établissements publics et concessionnaires et les zones 
d’aménagement concertées situées, en tout ou partie, à l’intérieur d’un périmètre d’opération d’intérêt national. 

Une même zone d’aménagement concerté peut être créée sur plusieurs emplacements territorialement distincts (ZAC 
multi-sites)

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
- ZAC Plateau-Mayenne : Création : 16/06/2006 - Réalisation : 14/12/2006
- ZAC Capucins : Création : 30/06/2005 - Réalisation : 04/10/2006
- ZAC Eventard : Création : 02/07/1970 - Réalisation : 31/12/1970
- ZAC Patton-Elysée : Création : 25/10/2004 - Réalisation : 02/05/2005
- ZAC Lac-de-Maine  : Création : 06/09/1976 - Réalisation : 06/12/1976
- ZAC Front-de-Maine : Création : 25/06/1990 - Réalisation : 27/05/1991
- ZAC Terrien-Cocherel : Création : 29/11/2004 - Réalisation : 27/01/2005
- ZAC Thiers-Boisnet : Création : 29/04/1996 - Réalisation : 30/06/1997
- ZAC Desjardins : Création : 27/09/2004 - Réalisation : 20/05/2005
- ZAC des Plantes : Création : 20/04/1995 - Réalisation : 24/06/1996
- ZAC Grand-Pigeon : Création : 25/10/2004 - Réalisation : 02/05/2005
- ZAC Montrejeau : Création : 27/01/1992 - Réalisation : 30/11/1992 (Activité)
- ZAC Molière Sud : Création : 06/09/1976 - Réalisation : 12/06/1980
- ZAC Gare Saint-Laud : Création : 29/03/1999 - Réalisation : 28/06/1999
- ZAC Gare Sud : Création 08/03/2007 - Réalisation : 07/07/2011
- ZAC Verneau : Création 30/01/2012 - Réalisation : 29/01/2014
- ZAC Quai Saint-Serge : Création : 16/11/2015 et Réalisation : 14/11/2016
- ZAC Belle-Beille : Création : 11/06/2018 - Réalisation : 10/02/2020 (Activité)
- ZAC Monplaisir : Création : 11/06/2018 - Réalisation : 10/02/2020 (Activité)

AVRILLÉ :
- ZAC Ardenne : Création : 21/06/2004 - Réalisation : 04/11/2004
- ZAC du Pré : Création : 17/10/2011
- ZAC Centre-ville : Création : 29/06/2009
- ZAC du Bois du Roy : Création : 04/05/2009 - Réalisation : 20/09/2010
- ZAC du Plateau de la Mayenne : Création : 16/06/2006 - Réalisation : 14/12/2006
- ZAC des Landes II : Création : 10/11/2005 - Réalisation : 14/12/2006 (Activité)

BEAUCOUZÉ :
- ZAC de la Bourée : Création : 02/07/1992 - Réalisation : 01/02/1993 (Activité)
- ZAC Zone Industrielle : Création : 08/12/1973 - Réalisation : 06/11/1974 (Activité)
- ZAC de l’Hoirie : Création : 18/03/1993 - Réalisation : 14/01/1997 (Activité)
- ZAC des Hauts-du-Couzé : Création : 19/12/2008 - Réalisation : 19/12/2013
- ZAC des Echats 2 : Création : 26/03/2009 - Réalisation : 29/04/2010
- ZAC des Echats 3 : Création : 17/10/2013

- ZAC le Buisson : Création : 09/10/2008 - Réalisation : 09/04/2009 (Activité)
- ZAC du Grand Périgné : Création : 28/06/1991 - Réalisation : 29/01/1992 (Activité)
- ZAC Coeur de Ville : Création : 25/01/2018
BOUCHEMAINE :
- ZAC des Brunelleries extension ouest : Création : 13/10/2014 - Réalisation : 18/01/2016 (Activité)
- ZAC des Reinettes : Création : 07/10/2021

BRIOLLAY :
- ZAC des Varennes : Création : 21/02/2000 - Réalisation : 12/12/2000

ÉCOUFLANT :
- ZAC de Provins : Création : 23/11/2006 - Réalisation : 20/12/2007
- ZAC des Champs du Bourg : Création : 27/06/1988 - Réalisation : 24/11/1988
- ZAC Rives de Sarthe : Création : 21/11/1996 - Réalisation : 18/01/1999
- ZAC de Beuzon : Création : 29/03/1994 - Réalisation : 04/11/1996 (Activité)
- ZAC des Ongrois : Création : 18/12/2012 - Réalisation : 22/10/2013

LOIRE-AUTHION :
BRAIN-SUR-L’AUTHION :

- ZAC des Gantières Buisson Belle : Création : 18/02/2016
CORNÉ :

- ZAC du Clos de la Motte : Création : 26/11/2007

LONGUENÉE-EN-ANJOU :
LA MEIGNANNE :

- ZAC des Pâtisseaux : Création : 10/10/2019
LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE :

- ZAC des Chênes : Création : 02/03/2001
- ZAC des Chênes 2 : Création : 09/09/2011
- ZAC Françoise Rose Richou : Création : 04/12/2015

MONTREUIL-JUIGNÉ :
- ZAC du Val 2 : Création : 12/12/2008 - Réalisation : 03/07/2009
- ZAC du Hameau de la Vallée : Création : 07/02/2017

MURS-ERIGNÉ :
- ZAC des Hauts de Mûrs : Création : 27/02/2012

PLESSIS-GRAMMOIRE :
- ZAC Acérola : Création : 22/01/2015

PONTS-DE-CÉ :
- ZAC Saint-Maurille : Création : 23/04/1987 - Réalisation : 20/11/1987
- ZAC Vernusson Pierre Martine : Création : 25/03/1994 - Réalisation : 20/05/1994 (Activité)
- ZAC Moulin Marcille 1 : Création : 21/04/1983 - Réalisation : 17/01/1984 (Activité)
- ZAC Moulin Marcille 2 : Création : 08/03/2007 - Réalisation : 13/12/2007 (Activité)
- ZAC de Sorges : Création : 29/06/2009 - Réalisation : 26/03/2012 (Activité)
- ZAC des Grandes maisons : Création : 28/03/2007 - Réalisation : 13/12/2011
- ZAC des Hauts de Loire : Création : 30/01/2012 - Réalisation : 14/12/2013
- ZAC Mazeries Waldeck-Rousseau : Création : 28/03/2007 - Réalisation : 29/06/2009

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU :
VILLEVÊQUE :

- ZAC Ecotières : Création : 13/04/1993 - Réalisation : 23/06/1994
- ZAC Océane : Création : 13/04/1993 - Réalisation : 23/06/1994 (Activité)
- ZAC de l’Aurore : Création : 13/05/2019 (Mixte : Activité et Habitat)

ZAC-ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ
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SAINT-BARTHELÉMY-D’ANJOU :
- ZAC Reux Cordelles : Création : 25/10/2004 - Réalisation : 29/01/2007
- ZAC Aubinière (Trélazé) : Création : 14/12/1994 - Réalisation : 11/07/1995 (Activité)
- ZAC Pôle 49 (St-Sylvain-d’Anjou) : Création : 26/02/2001 - Réalisation : 14/04/2003 (Activité)
- ZAC Centre-Ville : Création : 08/01/1999 - Réalisation : 07/01/2000

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE :
- ZAC de la Vigne : Création : 17/12/2003

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE :
- ZAC Vernusson Pierre-Martine : Création : 25/03/1994 - Réalisation : 25/07/1994 (Activité)
- ZAC Jolivetterie : Création : 15/10/2010
- ZAC Port Thibault : Création : 21/01/1999 - Réalisation : 22/06/2000

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE :
- ZAC de Gagné : Création : 04/07/2016

SAINT-LÉGER-DE-LINIÈRES :
SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES :

- ZAC PAC Atlantique (Angers-St Léger) : Création : 12/09/2005 - Réalisation : 12/10/2006 (Activité)
SAINT-LÉGER-DES-BOIS :

- ZAC PAC Atlantique (Angers-St Léger) : Création : 12/09/2005 - Réalisation : 12/10/2006 (Activité)
- ZAC du Grand Moulin : Création : 09/10/2007 - Réalisation : 08/06/2010

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX :
- ZAC de la Moinerie : Création : 13/09/2015

TRELAZÉ :
- ZAC de l’Aubinière : Création : 14/12/1994 - Réalisation : 11/07/1995 (Activité)
- ZAC de la Guérinière : Création : 18/01/2006 - Réalisation : 25/06/2007
- ZAC de la Quantinière : Création : 18/01/2006 - Réalisation : 20/09/2010

VERRIERÈS-EN-ANJOU :
PELLOUAILLES-LES-VIGNES :

- ZAC les Dolantines : Création : 20/09/2013 - Réalisation : 14/10/2013
- ZAC Océane Extension Ouest (St-Sylvain-d’Anjou) : Création : 10/11/2011 - Réalisation : 14/09/2015 (Activité)

SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU :
- ZAC du Chêne Vert : Création : 26/06/2009 - Réalisation : 30/09/2011
- ZAC du Centre-bourg : Création : 01/06/2007 - Réalisation : 26/06/2009 - Modification : 21/10/2008
- ZAC la petite Barronerie : Création : 16/03/2013 - Réalisation : 15/11/2013
- ZAC la Vendange : Création : 27/11/2008 - Réalisation : 29/10/2009
- ZAC Pôle 49 (Saint-Barthélemy-d’Anjou) : Création : 26/02/2001 - Réalisation : 14/04/2003 (Activité)
- ZAC Océane Extension Ouest (Pellouailles-les-Vignes) : Création : 10/11/2011 - Réalisation : 14/09/2015 (Activité)
 

Conformément à l’article L. 212-1 du Code de l’urbanisme, les Zones d’Aménagement Différé désignent un secteur 
où une collectivité locale, un établissement public y ayant vocation ou une Société d’Economie Mixte titulaire d’une 
convention d’aménagement dispose, pour une durée de six ans, d’un droit de préemption sur toutes les ventes et 
cessions à titre onéreux de biens immobiliers ou de droits sociaux. 

Ces zones peuvent être créées par décision motivée du représentant de l’Etat dans le département, sur proposition 
ou après avis de la commune et après avis de l’établissement public de coopération intercommunale ayant les 
compétences visées au second alinéa de l’article L. 211-2.Une ZAD ne peut être instaurée sur un périmètre où un droit 
de préemption urbain a été institué. 

Des zones d’aménagement différé peuvent également être créées par délibération motivée de l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant les compétences mentionnées au 
second alinéa de l’article L. 211-2 (est notamment visé l’EPCI compétent en matière de plan local d’urbanisme), après 
avis des communes incluses dans le périmètre de la zone. En cas d’avis défavorable d’une de ces communes, la zone 
d’aménagement différé ne peut être créée que par arrêté du représentant de l’Etat dans le département. 

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
- ZAD St Serge Faubourg Actif Déliberation du 15/11/2021

SAINT-LÉGER-DE-LINIÈRES :
SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES :

- ZAD Polarité Ouest Prorogée le 08/10/2019

ZAC-ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ (SUITE) ZAD-ZONE D’AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ
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humaine, en vue d’assurer la préservation de la ressource. L’objectif est donc de réduire les risques de pollutions 
ponctuelles et accidentelles de la ressource sur ces points précis.

Les périmètres de protection de captage sont définis dans le code de la santé publique (article L-1321-2). Ils ont été 
rendus obligatoires pour tous les ouvrages de prélèvement d’eau d’alimentation depuis la loi sur l’eau du 03 janvier 
1992. 

Cette protection mise en oeuvre par les ARS comporte trois niveaux établis à partir d’études réalisées par des 
hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique :

- Le périmètre de protection immédiate : site de captage clôturé (sauf dérogation) appartenant à une collectivité 
publique, dans la majorité des cas. Toutes les activités y sont interdites hormis celles relatives à l’exploitation et à 
l’entretien de l’ouvrage de prélèvement de l’eau et au périmètre lui-même. Son objectif est d’empêcher la détérioration 
des ouvrages et d’éviter le déversement de substances polluantes à proximité immédiate du captage.

- Le périmètre de protection rapprochée : secteur plus vaste (en général quelques hectares) pour lequel toute activité 
susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou est soumise à prescription particulière (construction, dépôts, 
rejets …). Son objectif est de prévenir la migration des polluants vers l’ouvrage de captage.

-  Le périmètre de protection éloignée : facultatif, ce périmètre est créé si certaines activités sont susceptibles d’être à 
l’origine de pollutions importantes. Ce secteur correspond généralement à la zone d’alimentation du point de captage, 
voire à l’ensemble du bassin versant.

L’arrêté préfectoral d’autorisation de prélèvement et d’institution des périmètres de protection fixe les servitudes de 
protection opposables au tiers par déclaration d’utilité publique (DUP).

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

LOIRE-AUTHION :
LA BOHALLE :
- DUP Usine des eaux de L’île au Bourg AP : 07/04/2014
LA DAGUENIÈRE :
- DUP Usine des eaux de L’île au Bourg AP : 07/04/2014
- DUP Fosse de Sorges AP : 31/03/2008

PONTS-DE-CÉ :
- DUP L’île au Bourg AP : 07/04/2014
- DUP Fosse de Sorges AP : 31/03/2008
- DUP Usine des eaux de L’île au Bourg AP : 07/04/2014

DUP - PÉRIMÈTRES DE CAPTAGE D’EAU
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